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Note de présentation de l’auto-évaluation des incidences de la procédure de 

modification simplifiée n°1 du PLUi de la Communauté de Communes Pays 

d’Opale 

 

La présente procédure porte sur la mise en place d’une Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) sur un site à enjeu en termes de renouvellement urbain. Elle ne remet 

absolument pas en cause les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) du PLUi. Bien au contraire, elle est totalement cohérente avec ce dernier qui 

ambitionne d’anticiper les opérations de renouvellement urbain, et flèche le potentiel stratégique 

du site concerné par la présente procédure : 

 

 

Extrait PADD page 111 

 

La présente procédure ne conduit pas à réduire pas un espace boisé classé, une zone agricole, 

naturelle, forestière ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels, et ne comporte pas de graves risques de 

nuisance 
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1- Incidences sur les sites Natura 2000  

La commune de Guînes est concernée par le site Natura 2000 FR 3100494, qui se situe à un 

peu plus d’1 kilomètre du site concerné par la présente procédure de modification simplifiée.   

 

 

La présente procédure n’aura aucun impact sur le site Natura 2000.  

 

2 - Incidences sur les milieux naturels et la biodiversité  

Le site objet de la présente procédure est situé à proximité de diverses ZNIEFF : 

ZNIEFF 310007010 « Marais de Guînes ». 

ZNIEFF 310013274 « La boutonnière de pays de Licques » 

ZNIEFF 310013720 « La forêt domaniale de Guînes et ses lisières » 
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Ces secteurs sensibles ont été classés dans des zones inconstructibles du PLUi (Agricole ou 

Naturelle), ce qui assure leur protection.  

La présente procédure ne modifie pas ces zonages.  

Enfin, le site est entièrement artificialisé (silo agricole), l’intégralité des sols sont 

imperméabilisés (enrobé et divers bâtiments). 

 

La présente procédure n’est donc pas de nature à engendrer un impact sur les sites sensibles 

du point de vue de l’environnement et de la biodiversité.  

 

3 - Incidences sur la consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers  

La présente procédure de modification simplifiée n’augmente aucune surface de zone U et AU 

du PLU en vigueur et ne prévoit aucune ouverture à l’urbanisation.  
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Pour mémoire, le site concerné est déjà identifié en zone U dans le règlement graphique du 

PLUi en vigueur. 

La présente procédure n’engendre donc pas de consommation supplémentaire d’espaces 

agricoles, naturels et forestiers.  

 

4 - Incidences sur les zones humides  

Aucune zone humide n’est identifiée sur le site objet de la présente procédure 

La présente procédure n’engendre pas d’impact sur une zone humide. 

 

5 - Incidences sur l’eau potable  

Il n’y a pas d’atteinte aux périmètres de protection des captages d’eau potable.  

Les adaptations prévues dans la procédure n’engendrent pas d’impact sur la ressource en 

eau ni sur sa protection.  

 

6 - Incidences sur la gestion des eaux pluviales  

La présente procédure ne modifie pas les surfaces des zones U et AU du PLU en vigueur. 

Aucune augmentation de l’imperméabilisation des sols n’est à prévoir. Elle sera même 

réduite : Création d’espaces verts, fonds de jardin, bande boisée. 

 

De plus l’OAP prévoit explicitement la mise en place de dispositifs de gestion des eaux 

pluviales : noues paysagères, stationnements perméables ou semi-perméables. 

La présente procédure n’engendre pas d’augmentation des surfaces imperméabilisées et 

favorise par ailleurs la gestion des eaux pluviales.  

 

7 - Incidences sur l’assainissement  

La commune de Guînes est couverte par un zonage d’assainissement collectif.  

Le site objet de la présente procédure est totalement repris dans ce zonage. 
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Extrait plan de zonage assainissement collectif 

 

Le site est complètement desservi par les réseaux (eau, assainissement) : 
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8 - Incidences sur le paysage et le patrimoine bâti  

La présente procédure ne prévoit pas de modification d’une protection édictée dans le PLUi 

concernant la protection des paysages et du patrimoine bâti.  

Au contraire, l’OAP prévoit la mise en place d’un bandeau paysager arboré en périphérie du 

site. Les futures constructions situées en front à rue de la rue Guizelin devront s’intégrer dans 

le schéma architectural existant. 

 

9 - Incidences sur l’air, l’énergie et le climat 

La présente procédure ne modifie pas les zones U et AU du PLUi en vigueur. 

La présente procédure n’engendre pas d’augmentation de la pollution de l’air, ni d’atteintes 

sur le climat. 

 

Conclusion : 

Au vu des éléments développés, la communauté de communes Pays d’Opale estime que la 

procédure de modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal n’est pas 

susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et, par conséquent, ne 

nécessite pas la réalisation d’une évaluation environnementale. 
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Avis conforme de la mission régionale d’autorité environnementale
Hauts-de-France, 

sur l’examen au cas par cas « ad hoc » réalisé par 
la communauté de communes Pays d’Opale (62)

sur la modification simplifiée n°1

de son plan local d’urbanisme intercommunal 

n°GARANCE 2023-7385



Avis conforme

rendu en application

du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  Hauts-de-France,  qui  en  a  délibéré
collégialement, le 3 octobre 2023, en présence de Christophe Bacholle, Philippe Ducrocq, Philippe
Gratadour, Pierre Noualhaguet, Anne Pons et Jean-Philippe Torterotot,

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et  du Conseil  du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R.104-33 à R.104-38 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ; 

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale
de l’environnement et du développement durable;

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de
l’environnement  et  du  développement  durable »  à  la  dénomination  « Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable » ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022
portant  organisation  et  règlement  intérieur  de  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement durable ; 

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 18 avril 2023
portant désignation d’un président de mission régionale d’autorité environnementale de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 2 mai 2023
portant  cessation  de  fonction  et  nomination  de  membres  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement  durable
(MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 19 juillet 2023
portant nomination de membres de missions régionales d’autorité environnementale de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ; 

Vu le dossier d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) réalisé pour avis conforme et déposé
par la communauté de communes Pays d’Opale le 4 août 2023 relatif à la modification simplifiée
n°1 de son plan local d’urbanisme intercommunal ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 août 2023 ;
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Considérant  que  la  modification  simplifiée  n°1  a  pour  objet  la  création  d’une  orientation
d’aménagement  et  de  programmation  d’une  surface  d’environ  1,8  hectare  sur  la  commune  de
Guines concernant le site de renouvellement urbain de la coopérative agricole « La Flandre » ;

Rend l’avis qui suit :

La modification simplifiée n°1  du plan local d’urbanisme intercommunal  de la communauté de
communes Pays d’Opale n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement
et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et  programmes sur l’environnement et  il  n’est  pas
nécessaire de la soumettre à une évaluation environnementale.

Conformément  à  l’article  R.104-33  du  code  de  l’urbanisme,  la  personne  publique  responsable
rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

Un nouveau dossier d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement au
présent avis conforme, fait l’objet de modifications.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l’autorité environnementale.

Fait à Lille, le 3 octobre 2023

Pour la Mission régionale d’autorité
environnementale Hauts-de-France

Son Président

Philippe GRATADOUR
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